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Parcours d'engagement citoyen
Question écrite n° 15617

Texte de la question

Mme Véronique Besse attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur
les conséquences de la suppression du service national universel (SNU) depuis le 1er janvier 2026. L'article 25
de la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 a prévu que le SNU intègre un module de sensibilisation à l'éthique
animale et au respect des animaux de compagnie, notamment à destination des jeunes âgés de 15 à 17 ans. Or
le service national universel a depuis été supprimé. En complément d'un éventuel service militaire volontaire
(SMV), une réflexion sur la création d'un futur « parcours d'engagement citoyen » a été évoquée par le
Gouvernement. Dans ce contexte, elle l'interroge afin de connaître les délais prévus pour la création de ce «
parcours d'engagement citoyen » et de savoir si un module de sensibilisation à l'éthique animale et au respect
des animaux de compagnie y sera intégré, comme cela était prévu dans le cadre du SNU par la loi n° 2021-1539
du 30 novembre 2021.
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